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revenus faibles ou moyens, ou de ceux de la classe paysanne. Or, l'imposition

beaucoup plus forte des gros revenus ou des bénéfices des sociétés
décourage inévitablement la création d'entreprises nouvelles et incite les
firmes existantes à émigrer dans des régions au climat fiscal plus
tempéré. La contradiction entre les moyens utilisés et le but recherché apparaît

ainsi évidente. Elle est inévitable pour quiconque veut la croissance
à tout prix et la considère comme une fin en soi, indépendamment de
ses coûts. Si le canton d'Argovie n'impose, pour les sociétés, que les
bénéfices distribués et favorise ainsi grandement la croissance, soyez
assurés qu'une telle politique fiscale n'est possible qu'après le déclenchement

du processus d'expansion accélérée. Elle n'est pratiquée que dans
le but de perpétuer l'expansion et non pas de lui donner naissance. Il ne
sera jamais possible à un canton de se montrer si large aussi longtemps
que le dynamisme de son éconnomie ne se sera pas d'abord manifesté.

Je ne crois pas que ces quelques développements soient aussi
pessimistes qu'ils pourraient paraître à première vue. Ils se veulent simplement

réalistes. Je ne vois aucune raison qui s'opposerait au développement

économique du Jura aussi rapide que celui des pôles d'entraînement

situés à sa périphérie. Il s'agit peut-être davantage d'une question
de réactions psychologiques que d'investissements d'infrastructure
extravagants ou ruineux que nous ne pourrions d'ailleurs pas supporter.
Attirer chez nous des cadres et de la main-d'œuvre qualifiés est affaire
de propagande bien conçue. Le reste n'est souvent qu'attitudes et
conditionnement de l'accueil. Les investissements d'infrastructure, alors
raisonnablement proportionnés à la croissance et consentis sans retard sur
l'expansion, contribueront à maintenir le Jura dans la prospérité économique

et la hausse des revenus qu'il connaît depuis la fin de la guerre.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Horaire des chemins de fer. — Nous prions nos membres, communes,

sociétés, entreprises, ainsi que nos membres individuels de nous
faire part jusqu'au 10 novembre 1969 de leurs observations concernant
l'horaire des chemins de fer.
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